MANDAT DES CAAP

Voir à la fin du document, page 4, l’article 76.7 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux qui défini le mandat des CAAP.

EXTRAITS DU

GUIDE D’ORIENTATION ET D’ACTION, ORGANISME COMMUNAUTAIRE D’ASSISTANCE ET D’ACCOMPAGNEMENT

Ministère de la santé et des services sociaux, 1993-02-18

PRÉSENTATION

Une des orientations fondamentales de la réforme du système de la santé et des services sociaux vise à assurer le respect des droits des usagers. Le document Une réforme axée sur le citoyen (1990) ainsi que la loi qui en a assuré la traduction juridique ont ainsi prévu la mise en œuvre de diverses mesures de promotion et de protection des droits et des intérêts, individuels ou collectifs, des usagers du réseau.

Six mesures doivent ainsi être implantées d’ici avril 1993, soit : 

· l’adoption d’un code d’éthique par les établissements;

· l’élaboration et l’application, par chaque établissement et par chaque régie régionale, d’une procédure d’examen des plaintes;

· la nomination d’un commissaire aux plaintes (provincial) ainsi que l’élaboration et l’application, par ce dernier, d’une procédure d’examen des plaintes;

· la réorientation des comités d’usagers en matière de protection des droits et l’application des règles budgétaires relatives au financement de ces comités;

· la désignation dans chaque région d’un organisme communautaire chargé d’assister et d’accompagner les usagers qui désirent porter plainte;

· l’élaboration du programme de formation et de sensibilisation du personnel aux droits des usagers et aux pratiques destinées à en assurer le respect.

Ces mesures sont complémentaires et témoignent toutes d’une volonté de mieux faire connaître les droits des usagers et d’en assurer le respect. A cette fin; elles visent notamment à renforcer les divers mécanismes d’assistance et d’accompagnement des usagers et à rendre les mécanismes de traitement des plaintes plus crédibles et plus efficaces.

PRINCIPES DIRECTEURS


Les principes directeurs qui doivent orienter l’action des organismes communautaires d’assistance et d’accompagnement sont : 

Le respect des personnes

Une grande attention devra être portée aux personnes, à leur vécu, à leur choix, à leur rythme et à leur cheminement. 

L’autonomie et la compétence des personnes

La personne plaignante demeure maître d’œuvre de sa démarche. L’organisme d’assistance et d’accompagnement doit soutenir la personne qui porte plainte dans le respect de son autonomie et de ses compétences propres. 

Une grande ouverture

Une demande de service devra être accueillie dans un esprit de grande ouverture à la personne requérante et à l’objet de sa plainte. 

Respect de son mandat

L’organisme d’assistance et d’accompagnement doit intervenir dans les limites de son mandat et dans le respect des rôles et des responsabilités des autres organismes ou ressources susceptibles d’intervenir en cette matière.

La confidentialité

Les plaintes des usagers seront traitées avec discrétion et bénéficieront des règles de confidentialité qui sont prévues à l’article 67 de la loi. (Relatif au dossier de l’usager)

L’accessibilité 

L’organisme d’assistance et d’accompagnement doit trouver les moyens pour se rendre accessible dans un délai raisonnable à tous les usagers de la région, peu importe leur situation géographique. 

La qualité des services

L’organisme d’assistance et d’accompagnement doit garder élevé son souci de qualité dans toutes ses interventions.

La gratuité des services

L’organisme doit offrir gratuitement ses services aux personnes qui viennent le consulter. 

FONCTIONS RELIÉES À L’ASSISTANCE ET À L’ACCOMPAGNEMENT

Pour remplir son mandat, l’organisme communautaire désigné pourra exercer les fonctions suivantes. 

Information

L’organisme d’assistance et d’accompagnement peut aider un usager, sur demande, en lui fournissant l’information pertinente quant aux mécanismes d’examen des plaintes et à la  démarche à poursuivre. 

Clarification
L’organisme d’assistance et d’accompagnement peut aider une personne à bien cerner l’objet de la plainte, l’établissement ou la ressource visée, les personnes concernées, les droits lésés, les enjeux, les articles de lois ou règlements et les instances de recours. 

Préparation matérielle de dossiers
L’organisme d’assistance et d’accompagnement peut aider une personne à faire une sélection pertinente de documents à utiliser ou à préparer en référence à la nature de la plainte, aux articles de lois et aux règlements. Il peut aider aussi à la rédaction d’une plainte. 

Planification de la démarche
L’organisme d’assistance et d’accompagnement peut aider une personne à faire un plan des démarches à effectuer : étapes à franchir, personnes à contacter ou rencontrer, contenu de chaque étape, échéancier, attentes à établir, relances à effectuer.

Présence
L’organisme peut assister une personne en l’accompagnant dans sa démarche pour porter plainte. 

Représentation (Représentant de l’usager)
Dans le cas de personnes jugées inaptes à défendre leurs droits, l’organisme d’assistance et d’accompagnement joue le rôle qui lui est dévolu auprès de son représentant conformément à l’article 12 de la loi. 

Suivi

L’organisme d’assistance et d’accompagnement peut aider une personne à identifier les suites à donner à une démarche : personnes à contacter, documents à produire, réponses à obtenir, dossier à finaliser, correspondance.

1. ACTIVITÉS À ASSUMER

L’organisme d’assistance et d’accompagnement a trois types d’activités à assumer, à savoir :

A) l’accueil

B) les interventions

C) la coordination des opérations :

A) Accueillir les personnes qui se présentent ou téléphonent à l’organisme d’assistance et d’accompagnement. 

Fournir des renseignements aux personnes sur le mandat de l’organisme et son mode de fonctionnement. 

Donner un avis sur la recevabilité de la requête

Faire de la référence aux services disponibles. 

B) Interventions

Faire des interventions diverses auprès de la personne selon la description que nous retrouvons aux fonctions reliées à l’assistance et à l’accompagnement (item 5 du cadre de fonctionnement). 

C) Coordination

En plus d’avoir à coordonner ses activités courantes, l’organisme d’assistance et d’accompagnement doit assurer une présence active dans la communauté. Son travail devant se faire en complémentarité avec les différentes ressources, il lui incombe de coordonner ses activités de façon à les harmoniser avec l’ensemble des autres mesures de promotion et de protection des droits et des intérêts des usagers du réseau.

EXTRAIT de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS)
L.R.Q., chapitre S-4.2
Fonctions.
76.7. Un organisme communautaire mandaté en vertu de l'article 76.6 a pour fonctions, sur demande, d'assister l'usager dans toute démarche qu'il entreprend en vue de porter plainte auprès d'un établissement, d'une agence ou du Protecteur des usagers et de l'accompagner pendant la durée du recours, y compris lorsque la plainte est acheminée vers le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens d'un établissement. Il informe l'usager sur le fonctionnement du régime de plaintes, l'aide à clarifier l'objet de la plainte, la rédige au besoin, l'assiste et l'accompagne, sur demande, à chaque étape du recours, facilite la conciliation avec toute instance concernée et contribue, par le soutien qu'il assure, à la satisfaction de l'usager ainsi qu'au respect de ses droits.
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